
COMMUNE DE SAINT -CLAIR DU RHONE  

 
 

COM PTE -RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 29 OCTOBRE 2018  

 

La séance est ouverte à 20h30  sous la présidence de Monsieur Olivier M ERLIN , Maire . 

 

Monsieur Jean -Pierre BERGER est désigné secrétaire de séance.  

 

Vingt -deux  conseillers municipaux sont présents.  

 

Sont excusés avec pouvoir  : 

¶ Monsieur Fabien LEMIERE donne pouvoir à Madame Sandrine 

LECOUTRE . 

¶ Madame Denise ROUET -GIMZA donne pouvoir à Madame Françoise 

EYMARD . 

¶ Monsieur William VENTORUZZO donne pouvoir à Madame Géraldine  

TEKFI . 

¶ Monsieur Alain FLORIS donne pouvoir à Monsieur Bernard VILHON . 

 

Est absent  : 

 

¶ Monsieur David BRUYERE . 

 

Madame Evelyne M ALLARTE  présente les nouveaux élus du Conseil Municipal 

dõEnfants.  

 
Monsieur le Maire met au vote le compte -rendu du dernier conseil  municipal qui est 

adopté par 25  voix pour et une abstention.  

 

 

1 / FINANCES PUBLIQUES  : DOTATIONS INTERCOMMUNALES  

 

Monsieur le Maire rappelle quõune note compl®mentaire a ®t® rajout®e ¨ lõenvoi initial 

à la suite de la réunion de la commission locale dõ®valuation des charges transf®r®es 

(CLECT) de la CCPR . Les conseillers municipaux expriment leur accord pour ajouter 

les deux points ¨ lõordre du jour du pr®sent conseil. 

 

Monsieur le Maire indique que c es décisions sont très favorables pour les finances de 

la commune de Saint Clair du Rhône.  

En effet , lors des travaux  sur la fusion des territoires communautaires, il a été proposé  

dõint®grer la dotation de solidarit® communautaire (DSC) au sein de lõattribution de 

compensation  (AC). Cette dernière comprendra donc , dans le temps , le montant perçu 

pour la DSC en 2017  alors que cette dernière  baissait annuellement depuis plusieurs 

exercices.  

 



Le 17 octobre, une réunion de la CLECT  sõest tenue pour étudier  le coû t équivalent à  

la compétence GEMAPI par commune ( Pour Sain t Clair du Rhône  la moyenne calculée 

est de  5 213.25û). Le transfert de cette compétence permet  de transférer notamment 

lõentretien des cours dõeau. Mais les critères de la loi GEMAPI sur la gestion des cours 

dõeau sont étendus et seront assumés par la  CCPR. 

Le coût du transfert de la compétence de la zone dõactivité de Varambon a aussi été 

évalué ( Pour Saint Clair du Rhône  : 9  930û par an en moyenne) 

Monsieur Vilhon souhaite savoir si en cas de catastrophe naturelle, les conséquences 

seraie nt sous la responsabilité de la communauté de communes. Monsieur le Maire 

répond positive ment . 

 

Pour Monsieur Meyrand , le cout estimatif de la voirie semble être mal évalué au regard 

des investissements fait antérieurement par  la commune . Monsieur le Maire indique 

que le coût est regardé sur une moyen ne du territoire intercommunal . Il est difficile de 

porter lõanalyse par commune.  

 

A lõunanimit®, le conseil municipal valide le rapport du 17  octobre 2018 de la 

commission locale dõ®valuation des charges transf®r®es au titre des zones dõactivit®s 

économiques  et de la compétence GEMAPI, qui  fixe , comme suit , le montant des 

attributions de compensation des communes qui entreront en vigueur au 1 er janvier 

2018 pour la compétence GEMAPI et au 1 er janvier 2019 pour les zones économiques.  

 

 

Année 2018  

 

 

 

 

 

  



 

 

Année 2019 et suivantes  : 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire rappelle que la note complémentaire portait aussi sur la révision du 

montant de lõattribution de compensation. 

La CLECT a décidé de ne pas impacter le coût du transfert de la GEMAPI sur 

lõattribution de compensation. 

 

Par ailleurs, lõint®gration de la DSC se fera sur les valeurs  financières de 2017  qui sont 

supérieur es à celles  2018.  

 

Le nouveau montant de lõattribution de compensation est de 3 195  546 û ¨ partir de 

2019. En 2018 le montant cumulé de lõAC et de la DSC est de 3  137  000 û et les 

prévisions de 2019 portaient sur 3  092  000 û. 

Cette attribution de compensation pourra être  diminuée lors des futurs transfert s de 

compétences  à hauteur des coûts de fonctionnement du service transféré . Il est 

cependant prévu  que le surplus de fonctionnement du pôle petite -enfance ne sera pas 

intégré . 

Monsieur le Maire précise que l es discus sions financières ont également concerné  sur  

le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales  

(FPIC). Elles se poursuivront dans le cadre de la nouvelle intercommunalité.  

 

Le conseil municipal valide ¨ lõunanimit® la r®vision du montant de lõattribution de 

compensation.  

 

 

 

 



 

 

 

2 / FINANCES ð DECISION S MODIFICATIVE S 

 

Madame Lecoutre présente  trois décisions modificatives.  

 

2.1 / Décision modificative n°5  : Dotations aux provisions pour dépréciation  : 

 

Madame Lecoutre indique que cette décision modificative est une demande de la 

trésorerie qui souhaite que 10% des créances éventuellement irrécouvrables soient 

provisionnées. Afin de financer les dotations aux provisions pour les créanciers 

irrécouvrable s le conseil municipal vote ¨ lõunanimit® la décision modificative 

suivante  : 

- Article 022 - Dépenses imprévues  (fonctionnement)  : - 1 600 û 

- Article 6817  - Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs 

circulants  : + 1  600 û 

 

Le conseil municipal valide ¨ lõunanimité la décision modificative n°5 . 

 

 

2.2 / Décision modificative n°6  : Dépenses imprévues (Investissement)  : 

 

Le conseil municipal du 10 septembre 2018 a voté la décision modificative n°3 afin 

dõabonder le chapitre 20 dans le cadre du financement des ®tudes du PLU. 

Il apparait quõune somme trop importante a été imputée sur le compte débiteur 

chapitre 020 ð compte 020 ð dépenses imprévues.  

Il est donc nécessaire de réalimenter ce dernier compte de la façon suivante : 

 

- Article 2181 ð Installations générales  : -500  

- Chapitre 020 ð compte 020  : Dé penses imprévues  : + 500  

 

Monsieur le Maire rappelle que  cette décision ne représente pas une nouvelle dépense 

puisquõelle poursuit lõobjectif de financer lõintervention du bureau dõ®tude Interstice 

pour son travail sur le PLU et Terre de Join.  

 

Le conseil municipal valide ¨ lõunanimit® la d®cision modificative n°6.  

 

2.3  / Décision modificative n°7  : Frais dõ®tudes : 

 

Le cabinet interstice a fait parvenir le devis pour  lõ®laboration du cahier des charges 

visant à  sélectionner un aménageur sur le secteur de Terre de Join  ». Afin de couvrir 

cette dépense le conseil municipal d®cide dõabonder ¨ lõunanimit® cet article de la façon 

suivant  : 

- Article 2031  ð Frais dõ®tudes : + 1000 û 

- Article 2181  ð Installations générale  : - 1000 û 

 

Le conseil municipal valide ¨ lõunanimité la décision modificative n°7 . 

 

 

 

 


